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COMMUNE DE HAUTECOUR 73600 

 

Marché public de service 

Prestation de viabilité hivernale 

(Déneigement et salage des voies communales) 

 

 

 
CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

 

PROCEDURE ADAPTEE  
Art. L2123-1 1° du code de la commande publique relatif aux marchés publics 

 

 

 

 

 

Date et heure limite de réception des offres : 

Vendredi 04 octobre à 12h 
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1 ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE  

 

Le marché a pour objet la prestation suivante : 

Travaux de viabilité hivernale (déneigement et salage) des voies communales de Hautecour. 

Il s’agit d’assurer le déneigement et le salage des voies communales et des aires de stationnement publiques, sur le 
territoire de la commune de HAUTECOUR, pour la période hivernale mais également, tout au long de l’année en cas 
de nécessité. 
 

 

2 ARTICLE 2 : VOIES COMMUNALES ET AIRES DE STATIONNEMENT A TRAITER  

 

Voies communales et parkings à l’intérieur des 5 hameaux de la commune : la Basse, Grégny, le Breuil, le Villard, 

Pradier. 

 

3 ARTICLE 3 : DEFINITION DE LA PRESTATION  

 

L’entreprise titulaire du marché se verra notifier le plan d’organisation de la viabilité hivernale de la commune de 

Hautecour. 

Pendant toute la durée de la campagne hivernale, mise à disposition des moyens techniques humains et matériels tels 

que définis à l’article 5 du présent cahier des charges, nécessaires aux interventions préventives et curatives de 

déverglaçage par salage et de déneigement par lame de déneigement. 

La préparation, la conduite et la gestion de ces interventions seront gérées en autonomie quant à leur organisation par 

l’entreprise titulaire mais toujours sur ordre de la mairie. 

L’entreprise titulaire du marché est soumise à une obligation de moyens tels que définis dans l’article 5 et cela pendant 

toute la durée de la campagne hivernale de salage ou de déneigement. 

L’entreprise titulaire du marché est soumise à une obligation de résultat, à savoir que la totalité de la prestation devra 

être réalisée selon un accord et sur demande de la mairie 

Les routes, places et parkings à déneiger sont définis dans le plan d’organisation de la viabilité hivernale de la commune 
de Hautecour. 
 
L’ouverture des voies sera réalisée à l’aide d’un véhicule adapté d’une étrave et en cas de quantité plus importante, il 
pourra être fait appel à un engin muni d’un godet. 
La neige sera poussée sur les sur-largeurs partout où elles existent ou stockée sur les bords de la chaussée dans 
l’attente de l’évacuation. 
Les engins devront être chaînés 

Le titulaire du marché communiquera les numéros de téléphone permettant de joindre 24h/24 la personne 
responsable du déneigement : Mme le Maire de Hautecour 
 
La commune met à disposition, gratuitement, une place de garage pour l’engin de déneigement. 
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Le déneigement se déroulera selon les priorités suivantes : 
 

• Avant 7 heures : 
 
✓ Ouverture des voies communales au Breuil :  

▪ Rue Feux de Saint Jean (VC n°6) 
▪ Rue André Charvaz (VC n° 11) 
▪ Rue de la Maison du Lac 
▪ Chemin du Gratachay jusqu’au dernier riverain 

 
✓ Ouverture des voies communales à Grégny : 

▪ Rue du Carroz 
▪ Chemin du Goléron jusqu’au dernier riverain 

 
✓ Ouverture des voies communales à la Basse : 

▪ Rue du Boilet  
▪ Rue de la Combe des Noyers 
▪ Rue des Tovères 
▪ Chemin de l’Atthier jusqu’au dernier riverain 

 

• Après 7 heures : 
 
Tout en élargissant la première passe dans les différents villages et selon les priorités suivantes : 
 

▪ Cour et accès école à La Basse uniquement sur demande de la mairie 
▪ Parking salle polyvalente à la Basse : Place du Grenier 
▪ Places de Parking à Grégny : Place Saint Guérin 
▪ Parking bord CD 85 à Grégny 
▪ Place Saint Etienne : tour de la mairie, parking, Maison du Lac et accès église le Breuil   
▪ Chemin de la Trappe – accès au restaurant 
▪ Place des Arts : Plate-forme « collecte sélective » : 
▪ Place des Arts : parking du plan d’eau 

 
 
 

4 ARTICLE 4 : DECLENCHEMENT DES PRESTATIONS  

 

Le déclenchement se fait pour l'entreprise chargée du déneigement sur demande de la mairie, entre 3 heures et 4 

heures du matin en semaine et les samedis, et à 6 heures pour les dimanches et jours fériés (très peu d'activités 

humaines ces jours) 

En cas d'incertitude sur le choix d'intervention, Madame le Maire définira, en dernier recours, les moyens à mettre en 

œuvre. 

Pendant les horaires de travail habituels, des opérations de salage préventives peuvent être réalisées, mais uniquement 

sous certaines conditions.  

En effet, le salage n'aura aucun effet s'il est réalisé sous la pluie, si la température est au-dessus de 0 ou si elle est trop 

basse, ou encore si la couche de neige est trop épaisse. 

Pour information, le sel routier agit dans une plage de température comprise entre + 3 ° C et - 5°. En dehors de cette 

plage de températures, le sel est inefficace. 
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En cas de panne ou de dépassement des périodes de conduite autorisées pour les chauffeurs, la commune et les 

agents ne pourront pas être tenus pour responsables du non-déneigement des voies communales. 

ATTENTION : le parcours peut être modifié selon l'importance des chutes de neige. 

 

 

5 ARTICLE 5 : LES MOYENS 

 

Pendant toute la durée de la campagne hivernale, les moyens minima mis en œuvre par l’entreprise seront les suivants : 

❖ 1 conducteur du matériel de déneigement par véhicule 7 jours sur 7 avec possibilité de roulement en cas 

d’accident ou de maladie : fournir la liste du nombre d’opérateurs et leur nom. ATTENTION, le salage pourra 

aussi être demandé occasionnellement. 

❖ Disposer de véhicules adaptés pour passage étroit. 

❖ Disposer d’un camion benne pour l’évacuation de la neige en dehors des hameaux. 

La chargeuse est entreposée dans le garage communal durant toute la saison hivernale. En cas de panne, un engin 

équivalent doit être mis à disposition. 

Le prestataire est responsable de la conformité et du parfait état des véhicules et engins qui doivent répondre à toutes 

les normes routières en matière de circulation et de sécurité des personnes. 

 Les engins devront faire l’objet de tous les contrôles, vérifications, visites techniques et aménagements nécessaires 

indispensables à l’exécution du marché notamment en matière de sécurité. 

 

 

Liste des matériels spécifiques qui seront utilisés pendant toute la durée de la campagne hivernale 

de déneigement ou de salage – à compléter obligatoirement pour le contrat : 

 
Type de matériel, 
Caractéristiques 

 
Capacité 

 
Moyens humains 
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Le matériel mis à disposition par l’entreprise devra être en parfait état de marche, permettant un départ immédiat du 

lieu de stockage. 

L’entreprise titulaire du marché devra s’assurer de la disponibilité du personnel de conduite des engins chaque jour y 
compris le samedi, dimanche et jours fériés. 
Les engins sont mis en œuvre par un personnel compétent, ayant reçu une formation adaptée et ayant une expérience 
dans le déneigement. 
Les chauffeurs mis à disposition devront être à jour des formalités de conduites (CACES) et des permis de conduire 
pour les engins utilisés. 
 

 

6 ARTICLE 6 : ASSURANCES  

 

L’entreprise devra justifier qu’elle est titulaire des assurances garantissant les tiers en cas d’accident ou de dommages 

causés lors du déneigement ou du salage des voies et parkings communales, ainsi qu’une police couvrant les 

responsabilités civiles. 

L’entreprise sera la seule responsable et aura la responsabilité des dégâts et dommages causés lors du déroulement 

du contrat de déneigement et salage. 

 

7 ARTICLE 7 : DECOMPOSITION DES LOTS 

 

Le présent marché de déneigement et de salage est constitué d’un seul lot. 

 

8 ARTICLE 8 : DUREE DU CONTRAT 

 

Le présent marché sera conclu à compter de sa notification, il est annuel par reconduction tacite dans la durée de quatre 

années maxima. 

La durée de la campagne hivernale débute le 1er novembre de chaque année et se termine le 30 avril, au plus 

tard le 15 mai en fonction des chutes de neige. 

En cas de phénomènes glissants (neige et verglas) qui pourraient être constatés en dehors de cette période, l’entreprise 

pourra être sollicitée par la commune pour réaliser la prestation de déneigement ou de salage nécessaires, d’un 

commun accord et aux tarifs horaires du marché. 

 

9 ARTICLE 9 : FORME DU MARCHE 

 

Le marché est traité sur la base : 

o D’un prix de déneigement et de salage à l’heure (un « déneigement manuel » peut aussi être demandé 

occasionnellement par la commune) 

La taxe sur la valeur ajoutée est celle en vigueur lors de l’encaissement 

Les heures de fonctionnement de déneigement ou de salage devront être justifiées, notées et jointes à la facturation. 
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10 ARTICLE 10 : BORDEREAU DE PRIX  

 

Les prix du bordereau sont établis hors taxes, et rémunèrent les heures du déneigement effectives. 
 
Les prestations, faisant l’objet du présent marché, sont réglées par application des prix unitaires dont le libellé est donné 
dans le bordereau des prix unitaires aux quantités réellement exécutées. 
 
Prix du marché : les prix du marché sont hors TVA 
 
Règlement des prestations faisant l’objet du marché : les ouvrages ou prestations faisant l’objet du marché sont 
réglés par application des prix unitaires et/ou forfaitaires dont le libellé est donné dans le bordereau des prix. 
 
Les modalités du règlement des comptes du marché sont les suivantes : 

o Les comptes sont réglés soit à la fin de chaque mois, soit à l’achèvement de chaque commande. Les délais 
maximums de mandatement des acomptes et du solde sont fixés respectivement à 30 jours et 30 jours. 

o Les sommes dues au titulaire ainsi qu’à ses sous-traitants à paiement direct en exécution du présent marché 
sont réglées dans un délai global de paiement de 30 jours. 

 
Les répercussions sur les prix du marché des variations des éléments constitutifs du coût des travaux sont réputées 
réglées par les stipulations ci-après : 
 

o Variation des prix – indice de référence : les prix sont révisés annuellement : Indice de référence 
TP1. 

o Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise de 
l'offre par le titulaire ; ce mois est appelé " mois zéro ".  
 

o Application de la taxe à valeur ajoutée : sauf dispositions contraires, tous les montants figurant dans 
le présent marché sont exprimés hors TVA. Les montants des acomptes et du solde sont calculés en 
appliquant les taux de TVA en vigueur à la date du fait générateur de la TVA. 

 

 

 
 
Prix de déneigement à l’heure proposé par le candidat en EURO H.T 
 

 
 
………………………... € H.T 

 
Prix de salage à l’heure proposé par le candidat en EURO H.T. 
 
 

 
………………………… € H.T 

 

 
 
Minimum garanti : 
 

Afin de rémunérer l’entreprise pour la mise à disposition des engins chaînés, un montant forfaitaire 
sera payé à l’entreprise si le montant annuel des prestations ne dépasse pas cette somme. Dans ce 
cas, les prestations seront rémunérées par le forfait minimum. Si les prestations dépassent le forfait 
minimum, les prix unitaires seront appliqués dès les premières heures et le forfait minimum s’efface. 
 
Ce minimum garanti est fixé à 3 000 €. 
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11 ARTICLE 11 : RESPONSABILITE  

 

La responsabilité de la commune ne saurait être engagée à l’occasion des interventions effectuées par l’entreprise. 

Toute anomalie constatée à l’occasion du service sera obligatoirement signalée à la Commune. 

 

Le maître d’ouvrage ne serait tenu en aucune façon pour responsable, en cas d’accident survenu lors des opérations 

de déneigement. 

 

Il sera demandé à l’entreprise la réparation des dégâts occasionnés par les engins (panneaux, bordures, barrières, 

murs, plantations, …). Dans le cas où l’entreprise n’effectuerait pas la réparation des dégâts occasionnés lors du 

déneigement, la commune pourra se substituer à celle-ci et réaliser les réparations à ses frais : la facture sera alors 

adressée à l’entreprise. 

 

 

12 ARTICLE 12 : ACCEPTATION DU CAHIER DES CHARGES PAR LE CANDIDAT 

 

 

 

 

Le…………………………………………………………………………………………..  

 

A …………………………………………………………………………………………… 

 

Signature du responsable de l’entreprise et cachet de l’entreprise  

Mention manuscrite « lu et approuvé » et signature du / des prestataire (s) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


